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Extrait du registre des délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 11 décembre 2025 

 
 

OBJET : FINANCES –1- Décision modificative n°2 du Budget Primitif 2025 de l'EPFL du Dauphiné  
 
Délibération n° 1        
 
 
Le onze décembre deux mille vingt-cinq à midi, le Conseil d’Administration de l’Établissement Public 
Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s’est réuni sur la convocation et la présidence de Monsieur Laurent 
AMADIEU. 
 
 
Nombre d’administrateurs en exercice :   18 
Nombre d’administrateurs présents ou représentés :  15 
 
 
Administrateurs présents : 8 
M. AMADIEU, M. CARDIN, M. CORBET, M. DESPESSE, M. MOREAU, M. OLLEON, Mme PANTEL, Mme 
SAURAT 
 
Administrateurs absents ayant donné pouvoir : 7 
Mme BELAIR à Mme PANTEL, M. CATTIN à M. MOREAU, M. CLAPPAZ à M. OLLEON, Mme 
MARDIROSSIAN à M. CORBET, M. MATHIEU à Mme SAURAT, M. MOCELLIN à M. DESPESS€, M. QUEIROS 
à M. AMADIEU 
 
Administrateurs absents et excusés : 3 
Mme BARDIN-RABATEL, M. LONGO, Mme MARTIN-GRAND 
 
 
Jean-Luc CORBET a été nommé secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 
 

Considérant qu’il est nécessaire de modifier les inscriptions budgétaires 2025, la décision modificative 
n°2 2025 qui vous est présentée a pour objet de modifier les crédits budgétaires uniquement en 
section d’investissement pour permettre de passer les écritures comptables relatives : 

aux paiements échelonnés et fractionnés ainsi qu’aux participations communales au 
déficit de certaines opérations qui s’équilibrent en dépense comme en recette. 
 
à la rétrocession à Grenoble Alpes Métropole des biens acquis en 2022 et 2023 et mis 
à bail à réhabilitation à l’association Un Toit Pour Tous. 

 

Le décision modificative n°2 du budget 2025 est équilibrée en dépenses et en recettes comme suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Section d’exploitation 0,00 € 0,00 € 

Section d'investissement 18 500 000,00 € 18 500 000,00 € 
 
 
L'ensemble de ces éléments modifie le budget 2025 de l'EPFL du Dauphiné qui s’équilibre à : 
  

 Dépenses Recettes 

Section d’exploitation 228 392 992,40 € 228 392 992,40 € 

Section d'investissement 205 906 917,86 € 208 131 256,86 € 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration adopte la décision modificative n° 2 du budget 
primitif 2025. 
 
 
Conclusions : adoptées à l’unanimité 
 
 
  Pour extrait conforme, 

     Le Président, 
 

   Laurent AMADIEU 
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CHAPITRE BP, BS & DM 2025 DM 2 2025 Prévisions 2025 CHAPITRE BP, BS & DM 2025 DM 2 2025 Prévisions 2025

Total 228 392 992,40 € 0,00 € 228 392 992,40 € Total 228 392 992,40 € 0,00 € 228 392 992,40 €

CHAPITRE BP, BS & DM 2025 DM 2 2025 Prévisions 2025 CHAPITRE BP, BS & DM 2025 DM 2 2025 Prévisions 2025

16 16878 Autres dettes 400 000,00 € 2 500 000,00 € 2 900 000,00 € 16 16878 Autres dettes 400 000,00 € 2 500 000,00 € 2 900 000,00 €

27 2763 Créances sur collectivités publiques 4 000 000,00 € 16 000 000,00 € 20 000 000,00 € 27 2763 Créances sur collectivités publiques 4 000 000,00 € 16 000 000,00 € 20 000 000,00 €

Total 187 406 917,86 € 18 500 000,00 € 205 906 917,86 € Total 189 631 256,86 € 18 500 000,00 € 208 131 256,86 €
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DECISION MODIFICATIVE N°2 2025
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SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES
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